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Principales évolutions RNIV

❖ Ajout d’exigences concernant le Système d’Information (Exi SI)

RNIV V1 RNIV V2

✓ 5 volets

✓ 15 EXI SI            

✓ 18 EXI PP

✓ 4 EXI ES

✓ 3 EXI SNH

✓ 18 pages + 10 annexes (30 pages)

✓ 2 RECO SI

✓ 2 RECO PP

✓ 6 RECO ES

✓ 1 RECO SNH

✓ 4 volets

✓ 36 EXI SI            

✓ 22 EXI PP

✓ 5 EXI ES

✓ 4 EXI SNH

✓ Les EXI SI sont déclinées dans le guide 

d’implémentation

✓ 32 pages + 6 annexes (27 pages)

✓ 1 RECO SI

✓ 4 RECO PP

✓ 8 RECO ES

✓ 2 RECO SNH
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❖ Gestion de l’INS +++

 Organisation

 Appel au téléservice INSi

 Contrôle de cohérence

 Acceptation des discordances

❖ Suppression des éléments ne concernant pas l’ensemble des acteurs

 Gestion documentaire

 Formation

 Indicateurs

❖ Focus sur l’application carte vitale

❖ Focus sur le contrat de confiance

Principales évolutions RNIV volet 1 V2

Ces éléments se retrouvent dans les volets spécifiques
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❖ Cas généraux

• Pour les usagers français (majeurs ou mineurs)

➔ CNI 

➔ Passeport

• Pour les usagers étrangers (majeurs ou mineurs)

➔ Passeport 

➔ Titre de séjour

➔ CNI pour les ressortissants de l’UE, Suisse, Liechtenstein, Norvège, Islande, Vatican, 

Principautés de Monaco, Saint Marin et Andorre.

« En cas de divergence entre 2 titres d’identité à haut niveau de confiance, « il faut privilégier le 

document d’identité qui contient l’identité correcte de l’usager. »

Principales évolutions RNIV volet 1 V2 : dispositifs à haut niveau de 

confiance

Détails des dispositifs permettant de valider une identité
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❖ Cas particuliers

• Personnes âgées en EHPAD  si pas de documents officiels d’identité (uniquement en admission 

directe)

➔ Livret de famille ou acte de naissance + carte vitale avec photo

Remarque : 

• dans le cadre d’une hospitalisation ultérieure dans une structure disposant du même référentiel 

d’identité, le statut de l’identité est conservé ;

• dans le cadre d’une primo hospitalisation, un dispositif à haut niveau de confiance est nécessaire 

pour valider une identité.

• Mineurs si pas de documents officiels d’identité

➔ Livret de famille ou acte de naissance + justificatif à haut niveau de confiance du tuteur légal

➔ Document de circulation avec photo (DCEM) pour les mineurs étranger

• Aide sociale à l’enfance

➔ Extrait d’acte de naissance + carte vitale avec photo

Principales évolutions RNIV volet 1 V2 : dispositifs à haut niveau de 

confiance

Détails des dispositifs permettant de valider une identité
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❖ Cas particuliers

• Personnes majeures en situation de handicap ne pouvant obtenir de document d’identité

➔ Extrait d’acte de naissance + carte vitale avec photo

• Militaires : uniquement pour les structures de soins du Service des armées

➔ Carte d’identité professionnelle multiservices (CIMS)

• Changement de traits stricts : prise en considération de la nouvelle identité (attente d’une nouvelle 

PI dans cas de changement de trait(s) strict(s))

➔ Ancien document d’identité + décision judiciaire si mention des 2 identités

EX :

• Changement du nom de naissance (Loi n°222-301 du 2 mars 2022 (Dupond-Moretti))

• Changement de traits dans le cadre d’une réassignation sexuelle

• Changement ou correction de prénom, sexe, date de naissance

• Remplacement du nom de naissance sur le dispositif d’identification  : cas de certains pays 

➔ Privilégier le document notifiant le nom de naissance + inciter l’usager à toujours présenter le 

même document lors de ses recours aux soins

Principales évolutions RNIV volet 1 V2 : dispositifs à haut niveau de 

confiance

Détails des dispositifs permettant de valider une identité
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❖ Cas particuliers
➔ Version dématérialisée de la carte Vitale permettant notamment l’identification électronique de l’usager, à 

distance ou en présentiel, à différents services numériques.

➔ Elle permet d’obtenir directement l’identité nationale de santé au statut identité qualifiée pour les 

ouvrants-droit 

Processus d’enrôlement

Ouverture de l’appli avec un code PIN

RNIV volet 1 V2 :  Appli carte vitale
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❖ Règles d’édition des traits d’identité 

• Sur toutes les pages d’un document de santé et sur les étiquettes d’identification 

générées par le SI

➔ [Exi PP 21] et [Exi PP 22] Obligation de faire apparaitre nom utilisé et 

prénom utilisé s’ils sont renseignés.

RNIV volet 1 V2 :  Règles d’édition des traits stricts
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RNIV volet 1 V2 :  Nouvelles exigences Système d’information
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RNIV volet 1 V2 :  Nouvelles exigences Système d’information 
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RNIV volet 1 V2 :  Nouvelles exigences Pratiques Professionnelles
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Temps échanges 
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Merci de votre attention

Dr Marilyn Praud

Céline Cazeaux

idv@normand-esante.fr

idv@normandie.mssante.fr

02 14 99 51 10 / 06 02 01 41 67 
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